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« Tout ce qui se fait pour moi, sans moi, est fait contre moi. » 
Nelson Mandela

« Dans les pays démocratiques, la science de l’association est la science-mère. Le 
progrès de toutes les autres dépend du progrès de celle-là. » Alexis de Tocqueville

> Un processus de regroupement initié par des associations de l’addictologie médico-sociale.

> Un regroupement fondé sur un projet de transformation sociale et d’amélioration des 
pratiques.

> Un engagement sur des valeurs, des finalités et des principes d’actions humanistes.

> Un mode d’organisation cohérent et participatif qui met en réseau les structures locales : 
des échanges transversaux, des innovations et des synergies ; un réseau de structures locales 
conservant une forte autonomie ; un attachement à l’évaluation, la qualité et l’efficacité des 
actions ; une rigueur dans l’utilisation des fonds alloués.

> Un développement national pour dynamiser les actions médico-psycho-socio-éducatives 
dans le champ des addictions, de la santé et de la lutte contre la pauvreté et la précarité.

c’est :

en quelques lignes...



Un projet qui s’inscrit dans le contexte culturel, social et politique du XXIème 

siècle :
Une mondialisation économique et culturelle à la fois riche de progrès technologiques et facteur 
de multiples crises qui affectent les individus comme les fondements du vivre ensemble. Ce 
modèle de développement contribue à faire de notre société un environnement addictogène.

S’engager collectivement sur des valeurs et des objectifs communs qui 
répondent à ces enjeux...

Contribuer à réduire les méfaits de notre mode de développement en favorisant la prise de parole 
et l’engagement citoyen, l’amélioration des rapports interpersonnels et intercommunautaires, 
de nouvelles formes d’interconnaissances et de solidarités, le dialogue autour des pratiques et 
des savoirs, la convivialité. 

Ces enjeux sont particulièrement présents dans le domaine des addictions,

le phénomène des addictions est l’un des symptômes émergeant des maux de notre civilisation. 
Il doit être appréhendé dans sa globalité et sa complexité, à travers la diversité et les paradoxes 
des comportements humains. Ce qui nécessite de s’intéresser aux personnes, aux pratiques, 
à l’expérience et aux savoirs des usagers, et de se garder des a priori et des jugements qui 
stigmatisent et excluent. La remise en question des préjugés est aussi nécessaire que la mise à 
jour des connaissances scientifiques.  

Les problématiques sociales et médico-sociales d’aujourd’hui nécessitent 
l’association de tous les savoirs et la coopération de tous les acteurs.

Elle nécessite de s’intéresser au plus près aux personnes, à leurs pratiques, à leur expérience 
tout en respectant leurs choix, leur propre rétablissement et leurs propres projets de vie. Une 
telle posture implique de remettre en question la conception classique de la relation entre 
usagers et professionnels dans l’intervention sociale et les soins, qui fait des premiers les 
exécutants des prescriptions des seconds, considérés comme les détenteurs du savoir.

Cela n’est possible qu’à travers une dynamique d’institution apprenante cherchant 
en permanence à être en phase avec son écosystème et capable d’assurer sa 
fonction ressource pour des populations sur un territoire donné ; reconnaissant la 
valeur des savoirs expérientiels, la nécessité de les associer dans une approche 
globale et humaniste ; proposant des accompagnements coopératifs, au service de 
l’autodétermination et du pouvoir d’agir sur soi et sur l’environnement de l’usager.



Une éthique de conviction à l’épreuve des pratiques

Des valeurs associatives, le cadre associatif, lieu privilégié de l’engagement citoyen, est un 
rempart contre l’individualisme, un instrument de mobilisation, de collaboration entre acteurs 
et d’intelligence collective.
Des valeurs de solidarité, de liberté et d’égalité, qui fondent des services à des populations en 
souffrance ayant des difficultés d’accès à leurs droits, à l’éducation et à la santé. 
Des valeurs humanistes, dont le socle de référence sont les Droits de l’Homme et du Citoyen, 
et ceux des personnes accueillies dans les institutions sociales et médico-sociales.
Ces valeurs qui dessinent une conception de l’homme : la personne est dépositaire de son ex-
périence et de ses choix ; le respect des personnes exige celui de la liberté et de la dignité de 
chacun ; le lien d’altérité et de solidarité entre les hommes rend chacun responsable du regard 
qu’il porte sur l’autre.

Des concepts qui permettent de penser les pratiques

L’approche expérentielle : 
l’expérience de la personne, à 
travers son histoire singulière, 
ses actes, les risques pris, les 
évènements qu’elle a traversés 
et leur inscription dans sa mé-
moire, contient en elle-même 
une connaissance de soi, de 
ses ressources et de ses vulné-
rabilités.

La personne et son pouvoir 
d’agir (empowerment) : pour 
toute personne, la liberté et 
l’acquisition de son autono-
mie repose sur les conditions 
sociales, culturelles et insti-
tutionnelles de la reconnais-
sance, du renforcement et de 
l’exercice de ce pouvoir. 

Les conduites addictives sont 
des pratiques individuelles 
et sociales qui dépendent de 
multiples facteurs, s’inscrivent 
dans un contexte, et peuvent à 
la fois générer des souffrances 
mais aussi constituer une 
forme de solution, un apaise-
ment pour certains usagers.

Vulnérabilités, précarités et 
inclusion sociale : les popula-

tions les plus vulnérables et 
démunies sont celles qui sont 
les plus exposées aux dom-
mages physiques, psychiques 
et sociaux, notamment en rap-
port avec des conduites addic-
tives.

La promotion de la santé défi-
nit un ensemble de stratégies 
et d’actions éducatives dont 
l’objectif est d’accroître les ca-
pacités, les savoir-faire et les 
compétences des personnes et 
des communautés au bénéfice 
de leur santé et de leur bien-
être.

L’intervention précoce, à l’in-
terface entre la promotion de 
la santé et les soins, a pour 
objectif de réduire les consé-
quences néfastes de compor-
tements, par le repérage, la 
rencontre avec la personne, la 
reconnaissance de son expé-
rience et de son pouvoir d’agir.

La réduction des risques et des 
dommages vise à diminuer les 
risques et les dommages liés 
à un comportement comme la 
consommation de substances 

psychoactives, en respectant 
et responsabilisant les usagers, 
en les aidant à agir eux-mêmes 
sur les contextes et les modali-
tés de leur consommation.

L’accompagnement est une 
modalité de la relation d’aide, 
qui consiste à cheminer avec, 
sans choisir à la place de l’autre 
le chemin qu’il va prendre, et 
coconstruire un parcours inter- 
actif qui prend ainsi du sens.

La transdisciplinarité vise à 
apporter des réponses adé-
quates aux problématiques 
complexes, en particulier les 
souffrances humaines, en te-
nant compte de leurs sources 
et manifestations plurielles, 
plurifactorielles, systémiques 
et multidimensionnelles.

Les pratiques médico-psy-
cho-sociales se définissent par 
la globalité et la transdisci-
plinarité, l’accompagnement 
individualisé, la proximité, le 
renforcement du pouvoir d’agir 
de l’usager, la contribution à 
l’évolution des représenta-
tions, opinions et attitudes.



Des objectifs et des principes qui guident les pratiques

La personne est le premier expert de sa situation et décide de son parcours. L’association crée 
les conditions pour que les personnes accueillies puissent s’impliquer et coopérer dans ses 
activités et son fonctionnement. L’entourage de l’usager est associé et soutenu, ses ressources 
et ses besoins sont pris en compte. 
Les professionnels sont soutenus et impliqués pour penser, réaliser et évaluer leurs actions. 
Les services et établissements sont des ressources au service des populations et territoires 
pour répondre à leurs besoins. Oppelia entend contribuer à l’évolution des mentalités, des 
pratiques et des politiques publiques.

Les fondements et principes de la gouvernance d’Oppelia
Une association totalement engagée au service des personnes en collaboration avec elles.
Une association dont le fonctionnement s’appuie sur les principes de coopération, de subsidia-
rité, de gouvernance partagée et de qualité de vie au travail.
Une association qui conjugue les impératifs de l’implantation territoriale de ses structures et 
d’une organisation régionale et nationale qui les mette en réseau.
Une association en mouvement et socialement responsable.

Les quatre objectifs prioritaires de
la gouvernance d’Oppelia

1 Viser une Gouvernance Partagée qui se 
définit comme la mise en place, à tous les 
niveaux du système de gouvernance, d’in-
teractions régulières (informations, débats, 
propositions) entre les trois parties pre-
nantes.
Développer l’esprit et les outils de pra-
tiques managériales dans un esprit coo-
pératif qui allient exigence de qualité, 
réflexion collective et coopération, qui ga-
rantissent un personnel formé et responsa-
bilisé.
Renforcer et rendre visible la dimension 
politique associative inscrite dans une lo-
gique de coopération et de citoyenneté 
active au service de la cohésion sociale et 
qui renforce le pouvoir d’agir, individuel et 
collectif.
Créer un comité stratégique de territoire 
auprès de chaque structure qui démontre 
la capacité d’une organisation au périmètre 
national de soutenir un ancrage territorial 
et le développement local et partenarial de 
services répondant à des besoins identifiés.

2

3

4

Les instances de la
gouvernance d’Oppelia

Le Conseil d’administration, élu par l’Assem-
blée générale, avec les rôles spécifiques du 
Président et du Bureau. 
La structure administrative et organisation-
nelle, avec la Direction générale, les Direc-
teurs de structure, le Collège de direction et 
d’encadrement, les différentes commissions 
de travail et les Instances Représentatives du 
Personnel.
Les comités stratégiques de territoire instal-
lés auprès de chaque structure pour contri-
buer au développement de ses activités et de 
ses relations partenariales.
Les commissions nationales, permettent aux 
salariés, administrateurs, et usagers d’Oppe-
lia d’échanger, partager ensemble des projets.
Les instances représentatives du personnel, 
élues par les salariés et contribuent au fonc-
tionnement de l’association.


